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OBLIGATIONS VENTE

SYNTHESE DES DIAGNOSTICS
NÉCESSAIRES A LA VENTE

Si
le bien
est en

copropriété

Si
l’installation
intérieure

ÉLECTRIQUE

> 15 ans

Si
l’installation
intérieure

GAZ
> 15 ans

Bien
construit

Avant
1949

Bien
permis de
construire

délivré
Après

juillet 1997

Bien
permis de
construire

délivré
Avant juillet

1997 et
construit

Après 1949

Validité des Diagnostics VENTE

État des Risques Naturels et
Technologiques :
A réaliser selon la situation
géographique du bien

Électricité

3 ans

GAZ

3 ans

Termites

6 mois

Amiante

Conseillé à
chaque vente

DPE

10 ans

CREP

1 an

ERNT

6 mois

Carrez

Conseillé à
chaque vente

Si le bien dispose
d’une piscine
enterrée ou semi
-enterrée


